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Règlement de l’accueil extrascolaire pour les struc tures de type associatif ou 
fondation  
 
Les rubriques suivantes sont vivement recommandées et figurent généralement dans un 
règlement d'institution : 

 

Nom du lieu d'accueil, 

But du lieu d'accueil, brève présentation du projet éducatif, 

(une présentation détaillée doit être fournie au SEJ sur la base du document «Rubriques pour 
l’élaboration du projet éducatif de l’accueil extrascolaire») 

Nom de le/la responsable et les heures durant lesquelles il/elle peut être appelé-e ou recevoir 
des parents, 

Critères d'admission, 

Formalités d'inscription , 

Heures d'ouverture et de fermeture du lieu d'accueil, 

Changement de planning (en cas de maladie du/de la responsable), 

Tarifs et conditions de paiement (évent. conditions particulières), 

Règles de vie quotidienne (p. ex.: habits, perte d'objets, pantoufles), 

Trajets entre l’école et le lieu d’accueil (mode d’encadrement) et responsabilités, 

Sorties (balades, excursions), 

Relations entre parents et équipe éducative (rencontre, discussion), 

Consultants extérieurs (pédiatre, médecin, etc.), 

Santé - maladie - accidents - RC d'entreprise (conseil: préciser qu’en cas d’urgence, les 
frais d’ambulance sont à la charge des parents),  

Réclamations (auprès de le/la responsable, du support juridique), 

Date du règlement et possibilités de modifications, 

Date, lieu et signature des parents pour confirmer avoir lu et accepté le présent règlement. 
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Pour le lieu d'accueil constitué sous la forme associative, remettre les statuts et la liste du 
comité actuel au moment de l'inscription, ainsi qu'un bulletin d'adhésion, si les parents 
doivent en faire parti (cf. exemple de statuts). 


